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Baisse brutale de financements pour le Studio Théâtre de Stains
Question écrite n° 15745

Texte de la question

Mme Soumya Bourouaha attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur la baisse brutale des
financements accordés au Studio Théâtre de Stains par la direction régionale des affaires culturelles (DRAC)
d'Île-de-France. Le Studio Théâtre de Stains, implanté depuis plusieurs décennies dans un territoire
particulièrement fragilisé socialement, mène un travail reconnu unanimement par les partenaires institutionnels :
région, département, ville et DRAC elle-même, tant pour la qualité de ses créations artistiques que pour son
action culturelle et éducative auprès des habitants. Pourtant, alors même qu'une convention triennale lie la
structure à l'État et que les projets artistiques et culturels pour l'année 2026 sont déjà engagés, la DRAC a
annoncé en mai 2026 une réduction de 20 % de sa subvention annuelle, soit une baisse de 25 000 euros sur un
montant de 125 000 euros. Cette décision, motivée uniquement par des contraintes budgétaires, apparaît
d'autant plus incompréhensible que les responsables du lieu avaient été préparés à une réduction limitée à 5 %,
dans un contexte national difficile. Cette diminution soudaine et disproportionnée compromet désormais
plusieurs projets artistiques, fragilise le maintien d'emplois au sein de la structure et remet en cause les
perspectives de développement du lieu, notamment l'installation envisagée d'un Magic Mirror en partenariat
avec les collectivités territoriales. Cette baisse intervient en outre dans un contexte plus large de
désengagement progressif des pouvoirs publics à l'égard des structures culturelles de proximité : réduction des
financements de l'éducation nationale, du ministère de la jeunesse et des sports, arrêt de l'aide au poste
d'adulte-relais, diminution des moyens liés au pass Culture. Dans les quartiers populaires, ces structures jouent
pourtant un rôle essentiel de cohésion sociale, d'émancipation et d'accès à la culture. Le Studio Théâtre de
Stains accueille chaque année des milliers de spectateurs de tous âges et construit des passerelles entre
habitants de Seine-Saint-Denis et publics franciliens autour d'œuvres mêlant patrimoine littéraire, écriture
contemporaine et parole citoyenne. Mme la députée souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement envisage
pour préserver les structures culturelles de proximité implantées dans les quartiers populaires, dont l'action
participe pleinement aux objectifs de démocratisation culturelle et d'égalité territoriale. Elle souhaite également
savoir quels critères précis ont conduit à appliquer une baisse de subvention de 20 % au Studio Théâtre de
Stains et si le ministère entend garantir le respect des engagements pris dans le cadre des conventions
triennales.
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